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1 Introduction 

Les sols naturels remplissent les fonctions les plus diverses. Ils garantissent le cycle des éléments 

nutritifs, agissent comme réservoirs d’eau et de carbone, contribuent à absorber les pics de précipita-

tions et les vagues de chaleur et abritent la biodiversité terrestre. Ils sont essentiels à la production de 

denrées alimentaires et de fourrage ainsi que de matières premières organiques. De plus, ils jouent un 

rôle clé dans les domaines du climat, de la biodiversité, du régime hydrique et de la prévention des 

dangers naturels.  

Le 8 mai 2020, le Conseil fédéral a adopté la Stratégie Sol Suisse1 pour une gestion durable des sols 

afin que les générations futures puissent elles aussi bénéficier des services fournis par les sols. Dans 

son troisième domaine d’action, cette stratégie prévoit de contrôler et, au besoin, d’adapter les pres-

criptions du droit en vigueur sur la protection des sols, notamment celles de l’ordonnance du 1er juillet 

1998 sur les atteintes portées aux sols (OSol ; RS 814.12). 

La mise en œuvre de l’OSol confronte les autorités cantonales à des problèmes. En effet, l’OSol com-

porte des imprécisions notamment quant à la concordance avec les dispositions de l’ordonnance du 

26 août 1998 sur les sites contaminés (OSites ; RS 814.680) et de l’ordonnance du 4 décembre 2015 

sur les déchets (OLED ; RS 814.600). Il manque en outre des dispositions relatives à la protection des 

sols contre les atteintes biologiques et à la matière organique des sols.  

L’actuelle révision de l’OSol vise à garantir une exécution plus efficiente de la législation sur la protection 

des sols et élimine des incertitudes. 

2 Présentation du projet 

Le projet de révision vise à régler les points clés suivants.  

Les prescriptions sont précisées en ce qui concerne la gestion cantonale des sols pollués (cf. point 4.3 

et 4.4). Il s’agit, d’une part, d’inscrire une obligation d’évaluer la menace au cas par cas et, d’autre part, 

en impliquant l’Office fédéral de l’environnement (OFEV), d’améliorer la comparabilité et la disponibilité 

à l’échelle du pays des données collectées, pour accroître l’efficience des procédures. Un instrument 

qui a fait ses preuves dans plusieurs cantons déjà en matière de lutte contre les atteintes chimiques 

portées aux sols est l’élaboration et l’actualisation de cartes indiquant des atteintes aux sols très pro-

bables ou avérées. Cet instrument est rendu obligatoire pour tous les cantons, ce qui renforce et sim-

plifie l’exécution en matière de protection des sols.  

Le projet crée en outre une base pour la mise en œuvre de mesures visant à maintenir la biodiversité 

du sol, notamment en protégeant les organismes vivants du sol (point  4.1). La matière organique des 

sols est intégrée à la définition légale de fertilité du sol en raison de son importance accrue au regard 

de la fertilité du sol, de l’agriculture et de la protection du climat (point  4.2).  

Par ailleurs, diverses modifications sont apportées aux annexes  1 et 2 de l’OSol (cf. point 4.5). Elles 

tiennent compte des progrès scientifiques et facilitent la mise en œuvre. Ainsi, les listes et les unités de 

mesure relatives aux dioxines et aux furanes ainsi qu’aux polychlorobiphényles (PCB) sont harmonisées 

avec les prescriptions de l’OSol, de l’OSites et de l’OLED. Les polychlorobiphényles de type dioxine (dl-

PCB) sont ajoutés au groupe des dioxines et furanes polychlorés. 

L’ensemble des modifications proposées ont fait l’objet de délibérations avec les représentants des 

services cantonaux chargés de la protection des sols, au sein de Cercle Sol, avec la Conférence des 

chefs des services de la protection de l’environnement (CCE) et avec les autorités fédérales (Office 

fédéral de l’agriculture [OFAG] et Office fédéral du développement territorial [ARE]).  

3 Relation avec le droit international 

Les modifications proposées n’ont pas d’effets sur les obligations incombant à la Suisse en vertu du 

droit international. 

 
1  https://www.bafu.admin.ch/strategie-sol 

https://www.bafu.admin.ch/strategie-sol
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4 Commentaire des dispositions 

4.1 Remplacement d’expressions 

Le remplacement d’expressions ne concerne que le texte italien. Sont remplacés : « PAK » par « PAH », 

« orticoltura e giardinaggio per il proprio fabbisogno » par « orti e giardini privati », « suoli con fino al 

15 % di humus » par « suoli con un tenore di humus inferiore al 15 % » et « suoli con più del 15 % di 

humus » par « suoli con un tenore di humus superiore al 15 % ». 

4.2 Art. 2, al. 1, let. a, et al. 3 

L’activité des organismes vivants du sol joue un rôle capital dans les fonctions écologiques du sol (fonc-

tions d’habitat, de régulation et de production). La biodiversité du sol est cruciale pour la mise à dispo-

sition de nutriments, la décomposition de polluants et la pédogenèse. Il est par conséquent essentiel de 

la maintenir pour protéger le sol. 

En vertu de l’actuel art. 2, al. 1, un sol est considéré comme fertile s’il présente notamment, pour sa 

station, une « biocénose biologiquement active ». Étant donné qu’une biocénose est par définition bio-

logiquement active et que la notion « biocénose biologiquement active » n’est pas une valeur mesu-

rable, la disposition est reformulée pour préciser qu’un sol doit présenter une diversité, une biomasse 

et une activité des organismes vivants du sol typiques pour la station afin d’être considéré comme fertile. 

La diversité, la biomasse et l’activité des organismes vivants du sol sont des paramètres mesurables 

au moyen de méthodes existantes, méthodes qu’il faudra, le cas échéant, spécifier davantage et con-

signer. L’établissement de bases technico-scientifiques pourrait se révéler pertinent à cet égard. Plu-

sieurs participants à la consultation ont fait connaître leur besoin en la matière. 

L’ajout à l’art. 2, al. 3, précise que les « atteintes biologiques » comprennent toutes les modifications 

négatives à long terme de la diversité, de la biomasse ou de la diversité des organismes vivants du sol 

qui résultent en une atteinte aux sols, c’est-à-dire qui entraînent une diminution dommageable de la 

fertilité du sol. Jusqu’à présent, cette disposition visait essentiellement les atteintes causées par des 

organismes génétiquement modifiés, pathogènes ou exotiques, et ne mentionnait pas d’autres atteintes 

biologiques. Il est désormais question d’ajouter les modifications à long terme de la diversité, de la 

biomasse ou de l’activité des organismes vivants du sol, induites par exemple par des polluants atmos-

phériques ou des utilisations spécifiques.  

Les propositions viennent préciser les paramètres pédobiologiques concrets qui sont pertinents et me-

surables pour les cantons en vue de l’exécution de l’OSol. L’exécution se fait de manière analogue à 

celle concernant les atteintes chimiques (art.  3, 4 et 5 en particulier). 

4.3 Art. 2, al. 1, let. a, et al. 4bis  

La matière organique joue un rôle fondamental dans la structure et la stabilité des sols, dans leur capa-

cité à stocker l’eau, dans la biodiversité et en tant que source de nutriments pour les plantes. Elle est 

donc essentielle aux fonctions écologiques des sols (fonction régulatrice, fonction d’habitat et fonction 

de production) et indispensable au maintien à long terme de leur fertilité. Les sols présentant une ma-

tière organique typique de la station sont moins susceptibles de subir des dégâts d’érosion, par exemple 

à la suite de précipitations abondantes. 

La perte de matière organique, notamment dans les sols agricoles et urbains,  est l’une des atteintes 

portées aux sols en Suisse. Composée pour plus de la moitié de carbone (C), la matière organique des 

sols joue un rôle de première importance du point de vue climatique. En effet, en fonction de l’exploita-

tion des sols, soit la matière organique est maintenue ou augmentée, auquel cas elle séquestre le car-

bone (puits de carbone), soit elle est diminuée et libère le carbone (source de carbone). La matière 

organique peut sensiblement varier de manière naturelle d’un site à l’autre, le plus souvent en corréla-

tion avec la teneur en argile. 

En adoptant, le 29 mars 2023, le rapport sur la séquestration du carbone par le sol donnant suite au 

postulat 19.3639 Bourgeois, le Conseil fédéral a chargé le Département fédéral de l’environnement, des 
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transports, de l’énergie et de la communication (c’est-à-dire l’OFEV) et le Département fédéral de l’éco-

nomie, de la formation et de la recherche (à savoir l’OFAG) de mettre en œuvre diverses mesures d’ici 

à 2027. Ces mesures incluent la création d’une assise légale pour la conservation de la matière orga-

nique des sols, la définition de valeurs de référence, la mise au point d’un instrument de conseil à 

l’intention des exploitations agricoles et l’élaboration d’une aide à la décision en matière de gestion des 

sols organiques. Le rapport précise qu’une teneur optimale des sols en matière organique limite les 

émissions de CO2, améliore la qualité des sols, favorise la biodiversité, protège le climat et contribue à 

la production alimentaire2. 

La mention de la teneur en matière organique typique de la station à l’art.  2, al. 1, let. a, souligne la 

grande importance que celle-ci revêt pour la fertilité du sol.  

À l’instar des autres propriétés du sol, la matière organique peut varier en fonction de l’utilisation du sol, 

des caractéristiques du site (climat, géologie, topographie, etc.) et d’autres conditions encore. La teneur 

en matière organique est par conséquent une variable mesurable spécifique à chaque lieu. Il faudra 

tenir compte de cette variabilité lorsqu’il s’agira, désormais, de définir des valeurs de référence et de 

développer des procédures de mesure. 

4.4 Art. 4  

L’art. 4 est étoffé par un nouvel al. 1 sur les cartes indicatives des atteintes portées aux sols, si bien que 

les actuels al. 1 à 3 deviennent les al. 2 à 4. 

De nombreux sols sont pollués par des produits chimiques, par exemple en zones bâties, le long de 

routes très fréquentées ou encore dans les vignes. Les sols ayant subi une forte atteinte peuvent me-

nacer la santé de l’homme, des animaux et des plantes. Certains sols présentent en outre des atteintes 

biologiques ou physiques. 

Lors de projets de construction impliquant des interventions dans le sol, il est impératif de déterminer si 

le sol en question est pollué. Un sol pollué est ainsi identifié en temps opportun et sera éliminé selon 

les dispositions en vigueur et non mis en place, après décapage, sur des surfaces non polluées. L’art. 7, 

al. 1, OSol exige que le sol décapé soit manié de telle façon que le sol puisse être réutilisé en tant que 

tel. L’art. 7, al. 2, prévoit que les matériaux terreux issus du décapage de la couche supérieure et de la 

couche sous-jacente du sol, pour autant qu’ils soient utilisés pour reconstituer un sol (p.  ex. en vue de 

la remise en état ou du remodelage d’un terrain), sont mis en place de sorte que le sol en place ne 

subisse pas d’atteintes chimiques ou biologiques supplémentaires.  

Les cartes indicatives des atteintes portées aux sols sont un instrument d’exécution qui a fait ses 

preuves et qui est utilisé dans plusieurs cantons (AG, BL, SG, SO, TG et ZH, notamment), entre autres 

pour éviter que des sols pollués décapés portent atteinte à d’autres sols (cf. art. 7, al. 2, OSol). Or il 

n’existe dans le droit fédéral actuel aucune obligation d’établir des cartes indicatives des atteintes aux 

sols fort probables ou avérées, ce qui complique l’exécution dans plus d’un canton.  

Le nouvel art. 4, al. 1, introduit cette obligation. L’objectif consiste à renforcer l’exécution cantonale. La 

carte indicative présente aussi bien les atteintes dépassant les valeurs indicatives (valeurs basses) que 

celles dépassant les seuils d’investigation (valeurs plus élevées) en vue de l’évaluation de la menace 

selon l’utilisation du sol. Les cartes indicatives contiennent les valeurs mesurées, détaillées à la parcelle 

près et connues du canton, de même que des indications des experts de la Confédération. Elles doivent 

renseigner au minimum sur l’endroit (lieu et étendue spatiale), le type d’atteinte (p.  ex. pollution au 

plomb, compaction, présence d’espèces exotiques) et l’ampleur de l’atteinte (p. ex. degré de concen-

tration). Les cantons savent ainsi s’ils doivent ou non procéder à des clarifications plus approfondies 

dans les régions en question et, le cas échéant, engager des mesures (cf. art. 8, al. 1 et 2, et 9, al. 1, 

OSol). Étant donné que l’art. 18 OLED impose le respect des valeurs indicatives pour la valorisation 

des matériaux terreux issus du décapage du sol, toutes les atteintes dépassant ces valeurs doivent être 

prises en compte et non seulement celles qui dépassent les seuils d’investigation. Les sols concernés 

 
2 Préserver le carbone organique dans les sols pour limiter les émissions de CO2 et conserver la qualité des sols (admin.ch)  ; 

rapport donnant suite au postulat, chapitre  5 

https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-94002.html
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par le plan sectoriel des surfaces d’assolement doivent satisfaire aux seuils d’investigation3. Cette adap-

tation ne profite donc pas qu’à la protection du sol, à l’aménagement du territoire et à l’application du 

droit sur les déchets, mais contribue potentiellement aussi à l’économie circulaire. Les cartes doivent 

être tenues à jour afin de servir au mieux à l’exécution. De nombreux cantons ont proposé dans le cadre 

de la consultation que l’OFEV, en collaboration avec l’OFAG, mette à disposition des bases techniques 

permettant d’établir et d’actualiser les cartes indicatives. L’art. 4, al. 3, OSol a été complété en ce sens. 

Il n’existe aucune base légale fédérale prescrivant de publier des cartes indicatives qui présentent tant 

des résultats de mesure bien localisés que des connaissances et estimations d’experts. Les cartes 

indicatives sont par conséquent un instrument d’exécution interne à l’administration. Le nouvel al. 4 

(ancien al. 3) n’est valable que pour les résultats généraux de la surveillance et ne s’applique pas aux 

cartes indicatives prévues au nouvel al. 1, qui peuvent être détaillées à la parcelle près. Néanmoins, le 

droit fédéral de l’environnement laisse toute latitude aux cantons de publier des cartes anonymisées 

pour autant que ce soit conforme au droit cantonal en vigueur. 

4.5 Art. 5, al. 2, 3 et 4 

Les autorités fédérales et cantonales chargées de l’exécution évaluent les atteintes chimiques portées 

aux sols (art. 5, al. 1, OSol). Elles s’appuient pour ce faire sur les valeurs indicatives, les seuils d’inves-

tigation et les valeurs d’assainissement qui s’appliquent en la matière et qui figurent dans les annexes 1 

et 2 de l’OSol. Les teneurs en polluants inférieures à la valeur indicative sont alors jugées faibles, et les 

sols présentant de telles teneurs sont, du point de vue juridique, considérés comme non pollués chimi-

quement ; des mesures sont engagées uniquement en cas d’augmentation sensible des atteintes por-

tées au sol. Les teneurs en polluants supérieures à la valeur indicative, en revanche, sont considérées 

comme des atteintes chimiques, car la fertilité du sol n’est plus garantie à long terme dans ce cas de 

figure4. Si des substances sont détectées pour lesquelles aucune valeur limite n’est fixée dans les an-

nexes, les cantons sont tenus d’évaluer au cas par cas l’atteinte portée aux sols (art. 5, al. 2 et 3, OSol). 

Les al. 2 et 3 spécifient les actions que les cantons et la Confédération doivent entreprendre si l’ordon-

nance ne contient pas de valeur indicative, de seuil d’investigation ou de valeur d’assainissement pour 

une substance portant atteinte à un sol. La nouvelle formulation précise les seuils ou valeurs que les 

cantons doivent définir en cas d’atteinte pouvant menacer la fertilité du sol et, de fait, la santé de 

l’homme, des animaux et des plantes. Étoffée, cette obligation légale d’évaluer chaque cas individuel-

lement renforce et harmonise l’exécution. L’OFEV a publié des documents au sujet de la définition de 

ces seuils et valeurs et de l’évaluation de la menace qui émane des sols pollués 5. 

Pour l’heure, l’OFEV ne joue qu’un rôle consultatif et uniquement sur demande des cantons. C’est pour-

quoi les possibilités d’uniformiser l’exécution à l’échelle de la Suisse sont limitées. La nouvelle teneur 

de l’art. 5, al. 2 et 3, impose l’approbation par l’OFEV des seuils et valeurs définis et s’aligne ainsi sur 

la formulation de l’annexe 1, al. 1, OSites en vigueur. L’obligation qu’a l’OFEV de conseiller les cantons 

est formulée de façon implicite dans celle qu’ont les cantons d’obtenir son approbation et de façon 

explicite dans l’art. 12, al. 1, non modifié. Il est de ce fait garanti que l’OFEV est informé de tous les 

seuils et valeurs définis au cas par cas par les cantons et qu’il les approuve, ce qui contribue à l’exécu-

tion uniformisée à l’échelle du pays. 

Communiquer de manière appropriée aux autorités d’exécution compétentes les seuils et valeurs définis 

au cas par cas, ainsi que l’évaluation de la menace qui émane d’un sol pollué, permet d’éviter des 

doublons et donc des frais inutiles. C’est pour cette raison que l’art. 5, al. 4, se voit complété de telle 

sorte que l’OFEV tienne une liste des seuils et valeurs définis au cas par cas et la mette à la disposition 

des cantons, par exemple dans le forum Cercle Sol. Dans la mesure où cette liste permet de fixer des 

valeurs indicatives, des seuils d’investigation et des valeurs d’assainissement de portée générale en ce 

 
3  Cf. https://www.are.admin.ch/are/fr/home/developpement-et-amenagement-du-territoire/strategie-et-planification/concep-

tions-et-plans-sectoriels/plans-sectoriels-de-la-confederation/sda.html  
4  Cf. https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/sol/publications-etudes/publications/commentaires-ordonnance-at-

teintes-portees-sols-osol.html (fig. 2) 

5  Notamment : Sols pollués. Évaluation de la menace et mesures de protection  

https://www.are.admin.ch/are/fr/home/developpement-et-amenagement-du-territoire/strategie-et-planification/conceptions-et-plans-sectoriels/plans-sectoriels-de-la-confederation/sda.html
https://www.are.admin.ch/are/fr/home/developpement-et-amenagement-du-territoire/strategie-et-planification/conceptions-et-plans-sectoriels/plans-sectoriels-de-la-confederation/sda.html
Cf.%20https:/www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/sol/publications-etudes/publications/commentaires-ordonnance-atteintes-portees-sols-osol.html%20(fig. )
Cf.%20https:/www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/sol/publications-etudes/publications/commentaires-ordonnance-atteintes-portees-sols-osol.html%20(fig. )
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/sol/publications-etudes/publications/sols-pollues-evaluation-menace-mesures-protection.html
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qui concerne les atteintes chimiques aux sols, ces seuils et valeurs peuvent être intégrés dans les an-

nexes de l’ordonnance. 

4.6 Annexe 2 

Datant de 1998, les valeurs limites de l’OSol doivent être adaptées au vu des progrès scientifiques. Il 

convient en outre de mettre en phase l’OSol, l’OSites et l’OLED. Les annexes  1 et 2 définissent les 

valeurs indicatives, les seuils d’investigation et les valeurs d’assainissement pour les polluants inorga-

niques (annexe 1) et organiques (annexe 2) présents dans les sols. Les seuils d’investigation et les 

valeurs d’assainissement sont fixés pour différentes utilisations, par exemple pour les cultures alimen-

taires (seuils d’investigation) ou pour les jardins privés et familiaux (valeurs d’assainissement).  

La première étape de l’harmonisation nécessaire entre l’OSol, l’OSites et l’OLED consiste à actualiser 

la liste et les unités de mesure applicables aux PCB, aux dioxines et aux furanes figurant dans l’OSol. 

Concrètement, cela implique les adaptations suivantes, à l’annexe 2. L’actuelle annexe 2, ch. 11, liste 

les valeurs indicatives, les seuils d’investigation et les valeurs d’assainissement pour les polychloro-

dibenzoparadioxines et les polychlorodibenzofuranes. Le projet ajoute les congénères de dl-PCB, c’est-

à-dire des PCB dont la structure spatiale est semblable à celle des dioxines. Ce groupe comprend douze 

substances dont l’effet toxique est comparable à celui des dioxines. Leur intégration au groupe des 

dioxines permet d’en tenir compte. L’ordonnance du 16 décembre 2016 sur les contaminants 

(RS 817.022.15) inclut également les dl-PCB dans les dioxines6. L’Union européenne considère elle 

aussi les dioxines et les dl-PCB ensemble, par exemple dans le contexte de la santé publique et de 

l’alimentation7. La somme des concentrations – multipliées par les facteurs d’équivalence toxique (TEF) 

pertinents du groupe comprenant désormais 29 congénères – est actualisée dans le présent projet de 

révision de telle sorte qu’elle correspond aux TEF repris par l’Organisation mondiale de la santé (OMS) 

en 2022 (OMS2022)8. D’après une première analyse du Centre suisse de toxicologie humaine appliquée 

(SCAHT), les TEF OMS2022 reposent sur des bases scientifiques plus solides 9. D’une part, lorsqu’une 

valeur limite reste inchangée, l’intégration des dl-PCB au groupe des dioxines équivaut à un léger dur-

cissement par rapport à la réglementation actuelle, étant donné que la somme est désormais faite sur 

la base de 29 concentrations (contre 17 jusqu’ici). D’autre part, les valeurs de toxicité des dioxines sont 

quelque peu inférieures lorsqu’on applique les nouveaux TEF, ce qui compense en partie le durcisse-

ment précité. 

À l’annexe 2, ch. 13, le groupe est donc réduit de sept à six PCB, car le PCB-118 doit, en tant que dl-

PCB, être intégré au groupe des dioxines. À valeurs limites inchangées, la somme des concentrations 

des six congénères restants équivaut à un léger affaiblissement de la réglementation actuelle. 

Les valeurs TEF selon OMS2022 sont reprises d’une publication scientifique. La note de bas de page 1 

de l’annexe 2 indique comment y accéder gratuitement. 

Le projet envoyé en consultation proposait à l’annexe 1 des valeurs limites pour la pollution au mercure. 

Plusieurs cantons ont pris position à cet égard et ont critiqué l’ajout de ces valeurs limites au motif que 

les répercussions éventuelles sur la société, l’économie et l’exécution n’ont pas été clarifiées et que 

l’approche à trois seuils (valeurs indicatives, seuils d’investigation et valeurs d’assainissement) n’a pas 

été respectée. La proposition d’ajouter des valeurs limites applicables au mercure a donc été retirée. 

 
6  Cf. https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/lebensmittel-und-ernaehrung/lebensmittelsicherheit/stoffe-im-fokus/kontaminan-

ten.html  

7  Cf. https://www.efsa.europa.eu/fr/topics/topic/dioxins-and-pcbs  
8  Les valeurs présentées lors de la première consultation des offices et de la procédure de consultation étaient actualisées 

sur la base des TEF tels que repris par l’OMS en 2005 (OMS2005). Depuis, des TEF actualisés ont été publiés, que l’OMS a 

repris en 2022 (OMS2022). Le présent projet de révision se fonde donc sur ces derniers pour présenter les valeurs. Somme 
des 29 congénères des polychlorodibenzoparadioxines (PCDD), des polychloro -dibenzofuranes (PCDF) et des 

polychlorobiphényles de type dioxine (dl-PCB) selon les recommandations de l’OMS de 2022 (OMS 2022). Référence : 
Michael DeVito et al. (2024) The 2022 world health organization reevaluation of human and mammalian toxic equivalency 

factors for polychlorinated dioxins, dibenzofurans and biphenyls. Regulatory Toxicology and Pharmacology 146 (2024) 
105525. Cet article peut être consulté gratuitement à la bibliothèque de nombreuses universités et hautes écoles 

spécialisées, à celles de l’EPF Zurich et de l’EPF Lausanne ainsi que sur le site https://doi.org/10.1016/j.yrtph.2023.105525.  
9 Information orale du SCAHT à l’OFEV, section Sites contaminés, en 2024 

https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/lebensmittel-und-ernaehrung/lebensmittelsicherheit/stoffe-im-fokus/kontaminanten.html
https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/lebensmittel-und-ernaehrung/lebensmittelsicherheit/stoffe-im-fokus/kontaminanten.html
https://www.efsa.europa.eu/fr/topics/topic/dioxins-and-pcbs
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4.7 Adaptations mineures de nature linguistique et rédactionnelle  

L’acte a subi certaines adaptations linguistiques et rédactionnelles. Sommairement, il s’agit des points 

suivants. 

Les textes allemand et italien ont été modifiés à l’art. 1, let. b, de même qu’au titre de la section 3, où 

l’expression « nachhaltige Bodenverdichtung » a été remplacée par « langfristige Bodenverdichtung ». 

Ce changement s’explique par le fait que le terme allemand « nachhaltig » (« durable ») a évolué au 

cours des dernières décennies. C’est pourquoi le terme a été supprimé au profit du terme « langfristig » 

(« à long terme »), par analogie à la formulation de l’art. 6, al. 1. L’accent est mis ainsi avant tout sur le 

caractère de longue durée et généralement irréversible d’une compaction du sol. 

À l’art. 3, la note de bas de page 5 de l’acte en vigueur a été supprimée. Elle informait du changement 

de désignation de l’unité administrative, l’ancien Office fédéral de l’environnement, des forêts et du pay-

sage (OFEFP) étant devenu l’Office fédéral de l’environnement (OFEV). Cette remarque n’a plus lieu 

d’être. Sur le fond, l’art. 3 n’a pas subi de modifications. 

5 Conséquences 

5.1 Conséquences pour la Confédération  

Dans l’ensemble, la révision de l’OSol n’entraîne pas de modification majeure des tâches de la Confé-

dération. L’approbation par l’OFEV des seuils et valeurs définis par les cantons en cas d’atteintes por-

tées aux sols (art. 5, al. 2 et 3), l’établissement d’une liste de ces seuils et valeurs ainsi que l’information 

aux cantons à ce sujet (art. 5, al. 4) sont des tâches pouvant être effectuées dans le cadre des res-

sources actuelles.  

5.2 Conséquences pour les cantons et les communes  

La présente révision de l’ordonnance vient actualiser et concrétiser les prescriptions concernant l’exé-

cution, qui se voit de fait renforcée. La Stratégie Sol Suisse atteste l’importance d’examiner et d’adapter 

les bases légales10. La collaboration entre la Confédération et les cantons sera améliorée et les bases, 

notamment les cartes indicatives et les évaluations au cas par cas, seront appliquées dans tout le pays, 

ce qui contribuera à uniformiser l’exécution. Certaines adaptations impliqueront, surtout au début, une 

charge supplémentaire. Sur le long terme cependant, elles devraient se traduire par une exécution plus 

efficiente, notamment grâce à une collaboration plus étroite et à une réduction des cas d’expertises et 

de leur ampleur (stratégies de protection des sols).  

Des cartes indicatives à jour servent à l’exécution aussi bien de l’art.  18 OLED que du plan sectoriel 

des surfaces d’assolement. L’évaluation des atteintes portées aux sols doit également intégrer la diver-

sité, la biomasse et l’activité biologique des organismes ainsi que la matière organique des sols. Ainsi, 

les attributs de qualité utilisés sont plus concrets et surtout mesurables par rapport à la formulation 

actuelle. Les modifications qui portent sur la classification et les unités de mesure relatives aux dioxines, 

aux substances de type dioxine (dl-PCB) et aux PCB viennent mettre à jour l’OSol pour que celle-ci 

reflète l’état actuel des connaissances. Elles n’engendrent pas de nouveaux cas de figure en matière 

d’exécution. 

Les communes ne sont pas directement concernées par le présent projet de révision.  

5.3 Conséquences pour l’économie 

L’économie ne devrait supporter aucune conséquence négative. Un léger effet positif est en revanche 

possible grâce à la nouvelle réglementation sur les cartes indicatives des atteintes portées aux sols. 

Complétées par ces cartes, les connaissances de l’administration peuvent bénéficier de manière directe 

 
10  Cf. « Stratégie Sol Suisse », point 6.3 (https://www.bafu.admin.ch/strategie-sol) et « Erfolgsfaktoren im Vollzug 

verschiedener Umweltbereiche », point 3.3 (https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/droit/publications-
etudes/etudes.html), étude disponible uniquement en allemand  

https://www.bafu.admin.ch/strategie-sol
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/droit/publications-etudes/etudes.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/droit/publications-etudes/etudes.html
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à la planification de la valorisation et de l’élimination des sols décapés et, partant, à celle des coûts 

totaux, notamment en cas de projets de construction d’envergure.  

5.4 Effets pour l’environnement et la santé 

Les modifications ont des effets positifs sur la santé, en particulier celles qui mettent en phase les va-

leurs concernant le groupe des dioxines et des dl-PCB avec les recommandations de l’OMS de 2022 

(OMS2022). Des effets positifs sont également escomptés pour l’environnement, notamment pour les 

fonctions des sols. D’importants aspects de l’exécution seront optimisés en ce qui concerne les atteintes 

chimiques portées aux sols, et la biodiversité terrestre sera moins menacée.  


